
 

 

DISPENSE DU TIMBRAGE - Limoges 

POUR	DES	PERSPECTIVES	PROGRESSISTES	!	

Déposé le  14 avril 2017 

Nous aurions aimé en cette fin de quinquennat pou-
voir dresser un bilan du mandat Hollande à la hauteur du 
changement annoncé. Pourtant, depuis 2013, la ligne libé-
rale, largement développée sous le mandat Sarkozy, n’a pas 
vraiment connu de rupture. C’est à coup de pacte de respon-
sabilité, de CETA, de TAFTA et de loi El Khomri, que la poli-
tique d’austérité visant à réduire les dépenses publiques a 
battu son plein. Notre modèle social sort de cette période for-
tement dégradé de même que nos services publics. Au total, 
au moins 70 Milliards d’euros manquent aux recettes de 
l’Etat, depuis 2013. Les choix budgétaires faits en matière de 
politique éducative s’inscrivent dans ce contexte. Ainsi, si 
certains emplois ont été programmés au budget, ils n’ont pas 
permis d’enrayer la dégradation des conditions de travail des 
personnels et ont peiné à dépasser le simple effet d’an-
nonce. Si des avancées positives ont pu être soulignées 
telles que, sur notre champ spécifique, le doublement du 
nombre de postes au CAPEPS, l’ouverture du concours ré-
servé, l’augmentation du vivier de TZR, le rétablissement de 
la formation initiale ou les avancées relatives au sport sco-
laire, elles restent insuffisantes pour endiguer la dégradation 
du service.  Ce quinquennat qui se voulait donner la priorité 
à la jeunesse en est resté à de la propagande. 

Aujourd‘hui, la campagne électorale doit être l’occa-
sion de s’enthousiasmer pour sortir de cette période qui 
laisse le goût amer d’un rendez-vous manqué. Or, dans le 
contexte que l’on connaît, il est compliqué de ne pas som-
brer dans le défaitisme : révélation de sombres affaires judi-
ciaires, extrême-droite très haute dans les intentions de vote, 
traitement médiatique de la campagne des présidentielles 
qui laisse peu de place aux débats de fond, … 

Pourtant, de nombreuses raisons existent pour conti-
nuer à lutter, faire vivre nos revendications, et ne pas som-
brer dans l’attentisme. Fédérer les forces vives autour d’un 
projet alternatif, crédible, progressiste, basé sur une meil-
leure distribution des richesses est plus que jamais d’actuali-
té. Le développement de services publics renforcés, pré-
sents sur tout le territoire et accessibles pour tous, est la clé 
d’un avenir porteur d’égalité, de justice sociale, de dévelop-
pement des solidarités et d’un modèle social exemplaire. 

C’est sur ces bases, que le SNEP-FSU, à l’occasion 

de son congrès, a développé un projet pour l’école, progres-
siste, émancipateur, qui combat les inégalités sociales et 
permet une réelle démocratisation de l’accès aux savoirs et à 
la culture. 

Plusieurs candidats font, pour l’École et ses person-
nels, des propositions qui, loin de chercher à améliorer le 
service public d'éducation et de travailler à la réussite de 
tous les élèves, préconisent le renforcement de l'autonomie 
des établissements, des suppressions conséquentes de 
postes, un renforcement des hiérarchies, le développement 
massif de l'apprentissage au détriment de l'enseignement 
professionnel public, sans parler de la remise en cause de 
nos statuts et de la réduction du nombre de fonctionnaires, 
de l'alourdissement de la charge et du temps de travail ou de 
la baisse des salaires. Il est plus question de gestion comp-
table des moyens que de projet d’École. 

Le SNEP-FSU souhaite faire entendre sa voix pour 
peser auprès des candidats et faire avancer ses revendica-
tions. Il interpellera les candidats aux différentes élections. 
Seront portées à leur connaissance ses propositions en ma-
tière de politique sportive, avec ses 10 propositions pour le 
sport ; ainsi que ses exigences pour lutter contre les dégra-
dations et réclamer d’autres moyens pour permettre au sys-
tème éducatif et à ses enseignants de remplir leur mission le 
mieux possible : garantir à tous une éducation de qualité, 
fondée sur une appropriation exigeante de savoirs qui per-
mettront à chacun de devenir des citoyens cultivés, auto-
nomes, éclairés et lucides, leur donnant les clés pour com-
prendre et agir sur le monde.  
 

Pour le SNEP-FSU, l’heure du défaitisme et de la 
résignation n’a pas sonné, il continuera, avec toute la 
profession, à tout mettre en œuvre pour faire entendre 
sa voix ! 
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� Solde des emplois en EPS pour la rentrée 2017 = 0 ! 

CTA du 10 mars 2017 

⇒ POSTES : 

Pour la rentrée 2017, le solde des emplois en EPS 
dans l’académie est de 0 (2 suppressions, 2 créa�ons et 
une transforma�on en poste spécifique académique). 
Ainsi, 2 postes sont supprimés : 

- Collège Rollinat Brive. 
- Collège La Souterraine, contre l’avis de l’équipe et mal-
gré les besoins présents sur la cité scolaire ! 

2 postes sont crées : 
- Collège Jean Moulin Brive (avec un complément de ser-
vice sur la SEGPA). 
- Collège Firmin Roz Limoges (avec un complément de 
service au lycée Gay Lussac). 

1 poste est supprimé et réouvert en poste spécifique aca-
démique waterpolo : 

- Collège Limosin Limoges 
 
Lors de ce CTA le SNEP a rappelé que « s’il est favorable 

au développement des Sec�ons Spor�ves Scolaires, c’est à 
certaines condi�ons et en par�culier si cela ne donne pas 
lieu à un développement des postes à profils qui sont l’oc-
casion de contourner et d’appauvrir le mouvement intra-
académique. Une précision sur la nature du poste lors de 
sa publica�on à l’intra, peut être un moyen de faire venir 
des spécialistes sans profiler le poste. » Le profilage du 
poste a été demandé par l’IPR et le chef d’établissement. 

 
Pour l’ensemble des disciplines, le solde est de +32 : 63 

créa�ons (+3 postes spécifiques na�onaux) et 34 suppres-
sions. Ce chiffre montre que l’EPS n’a pas bénéficié de plus 
d’emplois pour la rentrée 2017, le solde posi8f pour le se-
cond degré dans l’académie ne s’est pas orienté vers un ren-
forcement de notre discipline. 

 

⇒ SECTIONS SPORTIVES SCOLAIRES: 

Lors du CTA du 16 Janvier 2017, 6 demandes d’ouver-
ture sur 11 avaient recueilli un avis très favorable. 
Cela avait donné lieu aux ouvertures suivantes pour la ren-
trée 2017 : 

- Collège Victor Hugo Tulle : sec8on basket 
- Collège d’Arsonval Brive : sec8on rugby fille 
- Collège Allassac : Sec8on tennis de table 
- Collège Ronsard Limoges : sec8on handball 
- Collège Donzelot Limoges : sec8on pa8nage 
- Lycée Paul Eluard Saint-Junien : sec8on handball 

A ce:e occasion, le Recteur avait également validé deux 
fermetures : 

- Collège Victor Hugo Tulle : sec8on escalade 
- Collège Ronsard Limoges : sec8on football 
 
Deux sec�ons qui, selon l’IPR, ne remplissaient pas 

toutes les condi�ons d’ouverture et avaient été mises en 

suspens jusqu’au CTA de Mars. Grâce aux interven�ons du 
SNEP et à la poli�que volontariste d’ouverture menée par 
le Recteur, celles-ci ouvriront à la rentrée 2017 : 

- Collège Eymou8ers : sec8on APPN dominante Kayak. 
- Lycée Favard Guéret : sec8on rugby féminin. 
 

⇒ BILAN SOCIAL : 

Le SNEP lors de ce CTA a demandé la présenta8on 
du bilan social. Malgré l’obliga8on qui est faite à l’adminis-
tra8on de le présenter chaque année, celle-ci n’a pas été 
pour l’instant en mesure de répondre aux obliga8ons lé-
gales. Comme le montre le courrier ci-dessous, le SNEP con-
8nuera à meAre la pression ! 

La lu:e pour l’égalité entre les hommes et les 
femmes, en par�culier sur les ques�ons d’égalité profes-
sionnelle, passe par là. Les organisa�ons syndicales doi-
vent avoir accès aux données perme:ant de faire un tra-
vail sta�s�que précis et objec�f, pour faire avancer les 
droits des personnels ! 

 

« La FSU travaille quo�diennement au bon fonc�onne-

ment du Service Public d’Educa�on Na�onale et notamment à 

l’améliora�on des condi�ons de travail des personnels qui s’enga-

gent au quo�dien pour la réussite des élèves. Il s'agit là d'un inté-

rêt et d'une ambi�on partagés. Or, me)re en œuvre des mesures 

efficaces nécessite de disposer d'indicateurs précis et partagés : 

c'est le sens que nous donnons au bilan social.  

L'ar�cle 37 du décret n° 2011-184 du 15 février 2011 rela-

�f aux comités techniques dans les administra�ons et les établisse-

ments publics de l’Etat indique que les "Les comités techniques 

reçoivent communica�on et déba)ent du bilan social de l'adminis-

tra�on, de l'établissement ou du service auprès duquel ils ont été 

créés. Ce bilan est établi annuellement. Il indique les moyens, no-

tamment budgétaires et en personnel, dont dispose ce service et 

comprend toute informa�on u�le eu égard aux compétences des 

comités techniques ". 

L'arrêté du 23 décembre 2013 fixant la liste des indica-

teurs contenus dans le bilan social prévu par l’ar�cle 37 du décret 

sus-cité dresse la liste des informa�ons devant figurer dans le bi-

lan social qui doit être présenté et déba�u au sein du comité 

technique.  

Aussi, nous vous demandons de bien vouloir me)re à 

l'ordre du jour du prochain CTA prévu le 10 mars 2017 la présenta-

�on du bilan social. » 

� Lucile 
GRES 
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 Demandes d‘audience 

Le SNEP-FSU Limoges a fait une demande d’audience auprès de notre nouveau recteur, M. Daniel Au-
verlot, ainsi qu’auprès de notre IA-IPR EPS, M. Philippe Sbaa, qui nous a déjà répondu mais les dates ne con-
cordaient pas. Les comptes-rendus de ces audiences dans le prochain bulletin SNEP ! 

Monsieur le Recteur, 
 

Le SNEP FSU est depuis longtemps le seul 
syndicat représentatif en EPS dans l’académie et au 
niveau national. La confiance que nous accorde la 
profession au moment des élections professionnelles, 
100% en CAPA et 82% en CAPN, en est le mar-
queur. 

 
A ce titre, nous nous permettons de nous 

adresser à vous afin de solliciter une audience. 
 

Nous souhaiterions aborder les sujets suivants : 
⇒ Réforme du collège, place de l’EPS au collège ; 
⇒ Le sport scolaire (situation de l’UNSS au niveau 

local, place des chefs d’établissement, subven-
tionnement aux AS) ; 

⇒ Les sections sportives scolaires ; 
⇒ Les conséquences de la Réforme territoriale 

(budgets EPS et accès aux équipements spor-
tifs en lycée, UNSS)  

⇒ L’enseignement de la natation et l’accès aux 
équipements sportifs ; 

⇒ La formation continue ; 
⇒ Les supports stagiaires ; 
⇒ L’emploi en EPS. 

 
En l’attente de votre réponse, Monsieur, veuillez 

croire en notre profond attachement au service public 
d’éducation. 

 
Dominique Parvillé et Lucile GRES, 
Co-Secrétaires Académiques du SNEP FSU. 

Monsieur l’IA IPR, 
 
Dans le cadre d’un travail conséquent 

entrepris par le SNEP FSU sur la question des 
installations sportives de la ville de Limoges, 
en particulier, concernant l’accès des établis-
sements du second degré aux piscines, nous 
nous permettons de solliciter une audience. 
Ainsi, nous pourrions réaliser un partage d’ex-
pertise et être informé de la méthode de travail 
que vous semblez avoir retenu sur la question 
de la répartition.  

 
Nous pourrions également profiter de 

cette rencontre pour aborder les points sui-
vants : 
⇒ Politique en matière de formation ; 
⇒ Site des professeurs d’EPS du limousin ; 
⇒ Tutorat des stagiaires ; 
⇒ Réforme du lycée ? 
⇒ Emploi en EPS. 
 

Compte tenu de l’urgence du dossier, 
nous comptons sur une réponse rapide. 

 
En l’attente, veuillez croire, Monsieur, 

en notre profond attachement au service pu-
blic d’éducation. 

 
Bien cordialement. 

 
Dominique PARVILLE et Lucile GRES, 
Co-Secrétaires Académiques du SNEP 

� Auprès du recteur et de notre IPR-EPS 

3 

Secteur Agriculture 

� Des DHG qui englobent maintenant tout ? 
 

 Auparavant, les heures qui abondaient et permeAaient les différentes op8ons et sec8ons d’un établissement agricole n'étaient 
pas incluses dans les DGH  : les moyens étaient « à part », et donc non négociables. Désormais en région Auvergne-Rhône-Alpes, ce 
n'est plus le cas, et nous devons rester vigilant en région Nouvelle-Aquitaine, et sur le plan na8onal dans les autres régions, car malgré 
le printemps, certains aiment bien jouer l'effet "boules de neige" en toutes saisons.... 

La nouveauté ceAe année en Auvergne-Rhône-Alpes, pour la rentrée 2017 : tout sera inclus dans la DGH (comme c’est déjà le 
cas à l'Educa8on Na8onale), laissant ainsi chaque établissement gérer son autonomie. On voit bien que l'EPS n'est pas une priorité de 
la DRAAF. 

Problème : si la DGH baisse, l’établissement devra forcément faire des choix sur les suppressions d’horaires non obligatoires, 
alors qu’auparavant ces disposi8fs étaient obligatoirement sauvegardés par la dota8on spécifique qui leur était aAribuée par le Minis-
tère de l’Agriculture. 
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La FSU interpelle les candidat-e-s 
à l’élection présidentielle 

 Il n’a pas échappé à la FSU que la Fonc8on Publique faisait l’objet de débats dans ceAe campagne. Et certains 
programmes inscrivant prioritairement la réduc8on du nombre d’agents et la limita8on des services offerts aux usa-
gers ne manquent pas de l’inquiéter. La FSU souhaite la clarté et considère que les agents doivent connaître l’avenir 
qui leur est promis par les un-es et les autres. 

 C’est en ce sens que la FSU a rédigé un livre blanc in8tulé « La Fonc8on publique, un atout pour le pays ! », afin 
d’interroger, au regard de ses mandats, les candidats à la présiden8elle. 

 La FSU23 après un long travail de recherche et de lecture des programmes des principaux candidats à l’élec8on 
présiden8elles vous livre dans les pages suivantes un condensé de son travail. Parce que le travail est fas8dieux, le 
choix a été fait de donner la parole a seulement cinq des prétendants : Jean-Luc Mélenchon (JLM), Benoît Hamon (BH), 
Emmanuel Macron (EM), François Fillon (FF) et Marine Le Pen (MLP). 

 La FSU23, au contraire de la FSU na8onale a choisi d’observer le programme du FN au même 8tre que celui des 
autres candidats. Marine Le Pen est annoncée au second tour de l’élec8on présiden8elle par les sondages avec 25% 
d’inten8on de votes. Les valeurs que prônent son par8  et elle-même sont contraires aux valeurs de solidarité, de jus-
8ce sociale, d’égalité, de paix que défend la FSU.  Néanmoins, son programme, au même 8tre que celui des 4 autres 
candidats doit être analysé pour que soit démontrée toute sa dangerosité. 

 Nous le rappelons, le travail a été long et compliqué. Les propos tenus dans les programmes sont souvent peu 
étayés et chiffrés si ce n’est dans celui de Jean-Luc Mélenchon qui demande à être approfondi. C’est pourquoi, nous 
vous encourageons à aller plus loin en consultant le livre blanc rédigé par la FSU (hAp://fsu23.fr/?p=1349) et en cher-
chant, comme nous, les réponses dans les différents programmes des candidats. Notre travail n’est pas exhaus8f, il 
sert seulement à engager la réflexion… Bonne lecture. 

 

         Céline BUTTE et Stéphane PICOUT (FSU-23) 

1- Fiscalité  
 
 
 
Les finances publiques 

cons8tuent le levier principal de 
l’ac8on publique et donc des services publics. Pour assurer un 
financement équitable et pérenne de leurs missions, la poli8que 
fiscale doit être juste, efficace, égalitaire et redistribu8ve. 

Le système fiscal d’un pays relève d’un choix de société. 
Les par8sans du « moins d’impôt » sont les promoteurs d’un 
« moins d’État », d’une baisse des dépenses publiques, d’une 
fragilisa8on ou d’une remise en cause des services publics. Or 
une ques8on essen8elle est de savoir si l’on veut des services 
publics (accessibles à tous) ou des services privés (réservés à 
ceux qui peuvent se les payer). Une autre ques8on essen8elle 
est de savoir si l’on veut réduire les inégalités (par un impôt re-
distribu8f) ou si l’on veut au contraire s’en accommoder voire 
les renforcer. 

En règle général, la FSU est favorable à rééquilibrer les 
impôts directs et indirects au profit des premiers. L’Impôt sur le 

Revenu des Personnes Physiques (IRPP) est a priori l’impôt le 
plus juste puisqu’il 8ent compte des capacités contribu8ves de 
chaque foyer fiscal. Mais sa progressivité doit être revu avec des 
tranches plus nombreuses (on est passé de 13 en 1986 à 5 en 
2015 !) et la suppression de nombreuses « niches » fiscales qui 
profitent essen8ellement aux ménages les plus aisés. Il ne repré-
sente que 18% des receAes fiscales. La TVA (qui équivaut à 40% 
des receAes de l’État), rela8vement peu visible pour les mé-
nages (car il est inclus dans le prix du bien ou du service), est un 
impôt indirect sur la consomma8on par8culièrement injuste car 
il ne 8ent pas compte de la capacité contribu8ve des consom-
mateurs. L’impôt sur les société (seulement 5,7% du total des 
prélèvements) doit être refondé intégralement en tenant 
compte des bases d’imposi8on (« l’assieAe » favorable aux 
grandes entreprises) et des mesures dérogatoires comme le 
crédit d’impôt recherche (CIR) ou le crédit d’impôt compé88vité 
emploi (CICE). 

La FSU es8me qu’une réforme fiscale de grande am-
pleur doit être menée par le futur président de la République. 
Celle-ci devra également intégrer  une révision de la taxa8on du 
patrimoine, une luAe contre le dumping et la fraude et l’évasion 
fiscales, une fiscalité favorable à la transi8on énergé8que et une 
réécriture de la fiscalité locale... 

FF est favorable à une poli8que ultralibérale qui se caractérise par une baisse massive des im-
pôts et co8sa8ons pour les entreprises et les ménages les plus aisés, doublée d’une hausse de 
la fiscalité pour les autres catégories sociales. Sa poli8que fiscale s’appliquerait à baisser massi-

vement les co8sa8ons sociales pour les entreprises, à baisser le taux de l’impôt sur les sociétés (de 33 à 25%), de supprimer l’ISF 
(un « impôt imbécile » selon lui) et relèverait les taux de TVA de 2%. Il relèverait également le quo8ent familial (pour ceux qui 
payent des impôts) de 1500 à 3000 € pour une demi-part… 
 MLP développe également un projet fiscal libéral. Elle affiche une volonté redistribu8ve en faveur des plus modestes (taxe 
d’habita8on réduite, prime de pouvoir d’achat de 80 € pour les pe8ts salaires et pe8tes retraites, augmenta8on de 20% de l’allo-

Quel est votre pro-
jet en matière de fiscalité ? 
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ca8on aux adultes handicapés) tout en se privant des receAes permeAant de meAre en œuvre ceAe poli8que (défiscalisa8on des 
heures supplémentaires, baisse de l’IRPP, baisse des « charges » sociales, CICE pérennisé...). MLP ne serait pas MLP si elle n’avan-
çait pas également des mesures contre les « étrangers » comme une taxe addi8onnelle sur l’embauche des salariés étrangers ou la 
suppression de l’aide médicale de l’État permeAant l’accès aux soins des personnes en situa8on irrégulière. 
 Dans le même ordre d’idée, EM souhaite rétablir les exonéra8ons de co8sa8ons sociales sur les heures supplémentaires, 
réduire les « charges » pour les entrepreneurs (baisse de la co8sa8on employeur de 6 points en remplacement du CICE et ce jus-
qu’à 10 points au niveau du SMIC, baisse de l’impôt sur les sociétés de 33 à 25% comme FF…), transformer l’ISF en « impôt sur la 
fortune immobilière », ne pas toucher les droits de succession et meAre en place un prélèvement unique sur le capital. EM s’inté-
resse très peu à la fraude fiscale (qui se chiffre pourtant en milliards d’€) en disant qu’il alourdira les sanc8ons (qui sont nulles à 
l’heure actuelles : 0 x 0 = …) mais annonce qu’il fera la chasse aux fraudeurs aux presta8ons sociales (qui se chiffre en millions d’€) 
en supprimant les presta8ons aux tricheurs… 
 BH a résumé sa principale proposi8on en ma8ère de fiscalité du patrimoine dans une 8rade en mee8ng à Brest le 1er mars : 
« Je créerai un impôt unique sur le patrimoine, simple, et progressif. Il sera net des deAes pour éviter que celui qui s’est endeAé 
soit [autant] taxé que celui qui a tout reçu en héritage. Il [remplacera] notamment la taxe foncière et l’ISF, que les ménages les 
plus aisés parviennent à contourner. » Son programme, dévoilé 15 jours plus tard, ne se fait pas aussi précis sur ce point mais re-
prend l’idée d’une réforme de « l’imposi8on du patrimoine », avec une taxe foncière qui 8ent compte des emprunts, afin d’« aider 
les primo-accédants ». Plus globalement, BH a longtemps plaidé pour une « refonte de l’impôt sur le revenu », avec une augmen-
ta8on du nombre de tranches, une individualisa8on de l’impôt sur le revenu et une « fusion avec la CSG ». Un point qui doit désor-
mais être éclairci puisque son programme officiel n’évoque pas une telle refonte. 
 JLM mènerait une réforme fiscale de grande ampleur. Il veut accroître la progressivité de l'impôt sur le revenu et donc son 
rendement en passant le nombre de tranches de 5 à 14, avec une dernière tranche taxée à 100% au delà de 360000 euros de reve-
nus. Cet impôt serait universel afin que chaque français quel que soit son lieu de résidence dans le monde soit assuje] à ce prélè-
vement, afin de luAer contre l'évasion fiscale. Il pense que les richesses produites viennent du travail et que ce sont principale-
ment les co8sa8ons assises sur le revenu du travail qui doivent financer la sécurité sociale. Il veut supprimer l'ensemble des dispo-
si8fs d'exonéra8on de co8sa8ons sociales des employeurs. Pour JLM, il faut évaluer chacune des niches fiscales et supprimer les 
niches injustes, inefficaces socialement ou nuisibles écologiquement, il faut refonder l'impôt sur les sociétés pour établir l'égalité 
devant l'impôt entre PME et grands groupes, instaurer un barème progressif et favoriser l'inves8ssement plutôt que la distribu8on 
de dividendes. Il souhaite également renforcer l'ISF, augmenter les droits de succession sur les gros patrimoines et créer un héri-
tage maximum pour les fortunes les plus importantes. Concernant les impôt indirects, il veut réduire la TVA sur les produits de 
première nécessité, revenir sur les hausses récentes et réinstaurer une TVA grand luxe pour financer ces baisses. Il meArait en 
place une taxa8on différen8elle permeAant de soumeAre chaque citoyen français aux impôts français (quel que soit son pays de 
résidence). Il obligerait les entreprises à déclarer leurs résultats pays par pays et taxerait les bénéfices là où ils sont réalisés. Il parle 
aussi d’interdire aux banques françaises toute ac8vité dans les paradis fiscaux, d’organiser un blocus des paradis fiscaux pour luAer 
contre l’évasion fiscale au niveau interna8onal... 

2- La Fonc�on Publique : 
clé de voûte du modèle 
social français 
A la fois dépositaire et garante de l’intérêt général, la Fonc8on 
publique incarne autant qu’elle met en œuvre les valeurs syn-
thé8sées dans la devise de la République. Et c’est au nom même 
de l’intérêt général, de la volonté que toutes et tous doivent 
pouvoir accéder à leurs droits, que la Fonc8on publique assure 
la majorité du service public sans se borner aux seules fonc8ons 
régaliennes de l’Etat.  
Dans chacun de ses versants, Etat, territorial ou hospitalier, la 
Fonc8on publique assure aux citoyen-ne-s la permanence, la 
proximité, l’accessibilité du service public. 
La Fonc�on publique est une immense richesse pour notre 
pays.  
Les possibilités qui lui sont données de pouvoir remplir toutes 
ses missions en ma8ère sociale, d’éduca8on, de santé, de con-
trôle, de protec8on, de jus8ce, de culture, d’aménagement du 
territoire, d’entre8en des biens publics, d’inves8ssement dans 
des structures collec8ves, de redistribu8on d’une part impor-
tante de la richesse na8onale, sont une condi8on de vitalité et 
de développement social et économique. Elle n’est ni une 
charge, ni un coût mais une valeur ajoutée qui représente pour 
toutes et tous le bien commun. 
La Fonc�on publique représente 20 % de l’emploi total.  

Près de 5,5 millions d’agents, hors contrats aidés, réalisent quo-
8diennement ses missions.  
PromeAre aux Françaises et aux Français de supprimer des em-
plois, alors que tant de besoins sont encore à sa8sfaire, c’est 
surtout porter un mauvais coup aux condi8ons de vie de chacun 
et chacune, aux condi8ons de travails des agents publics, à 
l’économie du pays.  
Qui peut souhaiter par exemple pour ses enfants que leurs con-
di8ons d’éduca8on soient altérées par des effec8fs trop lourds 
par classe ? Qui peut admeAre que la qualité des soins prodi-
gués dans les hôpitaux soient dégradés par l’insuffisance de per-
sonnels soignants ? Qui peut admeAre que faute de moyens, 
l’administra8on perde en capacité de luAer contre la fraude 
fiscale qui coûte si cher au pays et grève tant les finances pu-
bliques ? Qui peut admeAre qu’un agent de Pôle Emploi se voie 
aAribuer un temps déterminé par demandeur d’emploi quand 
les situa8ons sont par nature individuelles et différentes de 
l’une à l’autre ? Et plus largement, qui peut admeAre des des-
truc8ons d’emplois socialement u8les à hauteur de plusieurs 
centaines de milliers ?  
Un avis du CESE réaffirme sans ambiguïté le lien entre le statut, 
les principes qui le régissent, et l’intérêt général.  
Il explique que si les fonc-
8onnaires ont un statut et 
sont régis par des règles en 
par8e dérogatoires au droit 
commun, c’est pour mieux 
répondre à des besoins fon-
damentaux de la société.  
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2-1 Les salaires 
dans la 
Fonc�on Publique  
 
La mise en œuvre du protocole « parcours professionnels, car-
rières et rémunéra�ons »  
La FSU a signé ce protocole qui représente un ensemble de me-

sures structurantes pour les déroulements de carrières et la 
grille indiciaire. Dans les négocia8ons qui ont abou8 à ce proto-
cole, la FSU en a défendu la revalorisa8on, comme celle de la 
valeur du point d’indice. Elle a obtenu qu’un rendez-vous salarial 
ait lieu au début de l'année de 2016 : celui-ci a abou8 à une me-
sure de dégel de la valeur du point d’indice après six longues 
années qui ont eu pour effet d’accentuer le décrochage des trai-
tements des fonc8onnaires par rapport à l’infla8on.  
Pour la FSU, après 25 années sans revalorisa8on d’ensemble et 
une perte de pouvoir d’achat régulière, les mesures du proto-
cole PPCR ne sauraient être qu’une première étape.  

Bien entendu, FF ne propose aucune augmenta8on de salaires. Ce serait même plutôt l’inverse 
puisque la Fonc8on publique verrait son temps de travail augmenter  sans gagner plus. 
MLP annonce vouloir dégeler et revaloriser le point d’indice pour les fonc8onnaires et préserver 
le statut de la Fonc8on publique. Dans la pra�que, les élus locaux FN font plutôt une chasse aux 
fonc�onnaires… 

 EM souhaite réduire les co8sa8ons payées par les salariés, par les indépendants et par les fonc8onnaires : près de 
500 euros supplémentaires nets par ans pour un salaire de 2200 euros nets par mois/augmenta8on du pouvoir d'achat des em-
ployés et des salariés les moins bien payés : tous les smicards qui bénéficient de la prime d'ac8vité toucheront l'équivalent d'un 
13ème mois de salaire, soit 100 euros nets par mois. Toujours le même discours de réduc�ons des co�sa�ons sociales (les fa-
meuses « charges ») qui sont une des sources de financement des services publics… Moins de co�sa�ons sociales = moins de ser-
vices publics. 

 BH souhaite revaloriser le point d'indice des fonc8onnaires, avec un disposi8f de hausse supérieur de pouvoir 
d'achat pour les fonc8onnaires des catégories C. 

 JLM veut engager une revalorisa8on des salaires des fonc8onnaires, gelés depuis 2010 et augmenter immédiate-
ment le SMIC net mensuel de 16 % pour le porter à 1 326 euros net pour 35 heures. 

2-2 Temps de travail des fonc�on-
naires  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le temps de travail des agents publics est source de contro-
verses.  
On peut lire ici ou là qu'augmenter le temps de travail des fonc-
8onnaires serait une source d'économie et la solu8on à bien des 

problèmes dans la Fonc8on publique ou bien encore que les 
agent-es de la Fonc8on publique travailleraient en deçà des 
1607 heures réglementaires...  
La réalité de la situa�on des agents.  
Le temps de travail est souvent lié à des missions spécifiques et 
les contraintes du service public à des spécificités dues à la con-
8nuité du service et notamment la nécessité de l’assurer de jour 
comme de nuit, y compris parfois le week-end : 36,7 % des fonc-
8onnaires travaillent le dimanche pour 26 % des salarié-es du 
privé ; 17,5 % des fonc8onnaires travaillent de nuit pour 15 % 
des salarié-es du privé. 
Pour les enseignant-es, le temps de travail «invisible» dépasse 
largement sa prise en compte officielle dans le cadre des obliga-
8ons réglementaires de service. D'après une note d'informa8on 
de la DEPP datée de juillet 2013, le temps de travail moyen des 
enseignant-es du 1er degré est évalué à hauteur de 44h par se-
maine, celui des ensei-gnant-es du 2nd degré se monte à 43h 
par semaine… Les volumes annuels sont donc tout à fait compa-
rables à ceux des autres salarié-es du secteur privé ou de la 
Fonc8on publique.  

MLP annonce vouloir maintenir la durée légale hebdomadaire du travail à 35 heures alors que 
dans le même temps elle propose d’autoriser la négocia8on sur l’allongement du temps de 
travail exclusivement au niveau des branches professionnelles et à la condi8on d’une compen-
sa8on salariale intégrale... 

 FF propose de revenir aux 39h dans toute la Fonc8on publique pour une économie de plus de 500000 postes de fonc8on-
naires… Travailler plus pour gagner autant ? 
EM voudrait conserver la durée légale du travail à 35 heures. 
 BH est favorable à un partage du temps de travail avec un droit incondi8onnel au temps par8el accompagné d'une compen-
sa8on salariale. La durée légale serait maintenue à 35h. 
 JLM  souhaite appliquer réellement et immédiatement les 35 heures. Il veut majorer les heures supplémentaires (25 % pour 
les 4 premières et 50 % et plus au-delà), revenir sur la flexibilisa8on, l'annualisa8on, l'intensifica8on et les horaires frac8onnés. Il 
annonce vouloir convoquer une conférence na8onale sur le partage du temps de travail et l'impact du progrès technologique. Il 
veut favoriser le passage à la semaine de quatre jours pour aller vers les 32 heures et appliquer les 32 heures pour les salariés en 
travail de nuit et les mé8ers pénibles. Il généraliserait une 6e semaine de congés payés pour tous les salariés. 

Quelles sont vos orien�ons 
en ma�ères de poli�que sa-
lariale pour les agents de la 
Fonc�on Publique ? 

Quel est votre programme, 
quelles sont vos proposi�ons 
sur ces ques�ons ? 
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2-3 Et la Fonc�on publique territoriale ? 
 
 
 
 
 
 

La réduc8on du déficit public reposera, entre autres, sur les 
efforts des collec8vités territoriales engendrant ainsi des consé-
quences néga8ves pour les citoyens, le service public local et les 
agents.  
La poli�que du gouvernement s’est caractérisée par un désen-
gagement de l’Etat couplé à une remise en cause importante 
des moyens alloués aux services publics territoriaux.  
Ceux-ci sont dès lors en difficulté pour sa8sfaire les besoins des 
usagers et assurer les missions qui leur sont dévolues. Les bud-
gets d’inves8ssement et de fonc8onnement sont quasiment 
partout en baisse avec des conséquences néga8ves sur les em-
plois, les condi8ons de travail, la qualité du service rendu, mais 
aussi pour le secteur associa8f, vic8me collatérale de ceAe si-
tua8on. En décidant, par exemple, de la baisse des dota8ons, 

ces mesures imposent aux collec8vités locales une véritable « 
RGPP territoriale » qui ne dit pas son nom. CeAe volonté achar-
née de réduire les déficits publics quels qu’en soient les coûts 
sociaux, s’illustre par une approche purement budgétaire et 
comptable des ques8ons à traiter sans tenir compte des besoins 
à sa8sfaire. Cela plonge des collec8vités locales dans de grandes 
difficultés financières. Celles-ci n’ont alors pas d’autres choix 
que d’augmenter la pression fiscale sur les ménages ou de ré-
duire les moyens dont elles disposent : parfois même les deux. 
Une réforme territoriale dangereuse.  
En voulant par exemple s’aAaquer au « millefeuille territorial », 
l’Etat a favorisé les échelons territoriaux à dominantes écono-
miques et techniques. La dernière phase de décentralisa8on 
engagée sans véritable bilan et sans réelle concerta8on, pro-
pulse les territoires dans la compé88on libérale puisqu’elle pré-
voit explicitement qu’ils devront renforcer leur aArac8vité et 
leur compé88vité.  
Une précarité statutaire et sociale.  
La Fonc8on publique territoriale a le triste record du salaire 
moyen le plus faible en France en deçà même de celui du sec-
teur privé. Les condi8ons de travail se dégradent et la situa8on 
drama8que des agents à temps non complet, dont certains sont 
éligibles à la prime d’ac8vité, en est un exemple criant.  

MLP conserverait trois niveaux d’administra8on (au lieu de six actuellement) : communes, dé-
partements et État. Elle est pour un égal accès aux services publics (administra8ons, gendarme-
rie, eau, santé, transport, hôpitaux de proximité et maisons de santé… en oubliant -
volontairement ?- de citer l’École...) sur tout le territoire et en par8culier en milieu rural. La 
Poste et la SNCF resteront des entreprises publiques (ce caractère public de ces deux entre-
prises a déjà plus que du plomb dans l’aile…). 

 FF : Les services publics et les condi8ons de vie doivent être de qualité égale sur tout le territoire (sans préciser à quel ni-
veau…). Il faut considérer nos territoires ruraux comme en développement, il faut accepter qu’il y ait des spécificités dans le milieu 
rural qui interdisent d’accepter les mêmes critères qu’ailleurs, c’est le cas notamment pour l’école… 
 EM veut donner aux préfets la capacité d’adapter l’organisa8on des services de l’Etat aux besoins de chaque région et dé-
partement. Tous les services publics accueillant du public ( hôpital, école, tribunal, CAF, ..) seront tenus d’afficher leurs résultats en 
termes de qualité de service..Nous supprimerons au moins un quart des départements, là où ils peuvent être rapprochés de l’une 
de nos grandes métropoles. EM nous promet un management de la Fonc�on publique iden�que au privé : toujours plus 
« d’autonomie » et plus de concurrence… 
 BH : Chaque bassin de services publics à moins de 30 minutes des usagers. Renouer avec l’esprit de décentralisa8on dans 
un pacte de confiance avec les collec8vités, les dota8ons aux collec8vités territoriales ne baisseront plus. Il proposera une feuille 
de route établie avant 2017 entre l’État et les collec8vités lors d’une conférence des territoires qui décrira un cadre financier pour 
le quinquennat, décliné chaque année par une loi de financement des collec8vités. 
 JLM souhaite abroger les lois de l’Acte 3 de la décentralisa8on (loi NOTRe, loi MAPTAM) pour meAre en place une organisa-
8on territoriale autour des communes et des départements. Ces collec8vités seront le pivot de la construc8on d’espaces de souve-
raineté à l’échelle des bassins de vie. Il veut reconnaître le principe de libre administra8on des collec8vités, par des communautés 
de communes choisies et non plus imposées. À l’opposé d’une logique de régionalisa8on, l’État reprendra le premier rôle de mise 
en cohérence du développement économique des territoires, dans un objec8f d’intérêt général et de transi8on planifiée et écolo-
gique de l’économie. Il permeArait la par8cipa8on des citoyen·ne·s aux décisions des collec8vités par l’instaura8on de conférences 
citoyennes de territoire. 

2-4 La situa�on des non �tulaires 
dans la Fonc�on publique  

Environ 20 % des agents de la Fonc�on publique ne sont pas 
�tulaires.  
CeAe part augmente régulièrement d'année en année malgré 
les divers plans de 8tularisa8on mis en œuvre. 
La situa8on la plus fréquente est celle des contrats très courts. 
Certains agents voient leurs contrats renouvelés sans aucune 
évolu8on de salaire, d'autres subissent le plus souvent des re-
crutements à temps incomplet, et beaucoup sont remerciés du 

jour au lendemain.  
Les contrats proposés favorisent la précarité des personnels tant 
au niveau des condi8ons d'emploi qu'au niveau de leur rémuné-
ra8on. Ce sont les femmes qui sont le plus souvent concernées.  
On aAendrait davantage d’exemplarité des employeurs publics. 
La FSU rappelle qu'elle s'oppose à toute forme de recours au 
contrat, CDD ou CDI, sur les emplois permanents de la Fonc8on 
publique y compris, pour le remplacement. Elle revendique un 
plan de 8tularisa8on ambi8eux et la créa8on de corps ou de 
cadres d'emplois lorsque les besoins existent et qu'il y a donc 
des missions pérennes.  

Quelles sont vos 
propositions pour per-
mettre aux collectivités ter-
ritoriales de jouer pleine-
ment leur rôle ? 

Seul JLM parle de 8tulariser tous les précaires des trois Fonc8ons pu-
bliques. 

Quelles sont vos inten�ons concernant la situa�on 
des non �tulaires dans la Fonc�on Publique ? 
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3- A propos 
d'Éduca�on  
 
 
 
 
Pour la FSU, tous les 
jeunes ont leur place à l’École et tous peuvent et doivent y 
réussir.  
Le service public est la meilleure garan8e possible d’égalité. Le 
service public d’éduca8on l’a déjà prouvé ; il est plus que jamais 
urgent de lui permeAre de jouer tout son rôle.  
S'il reste beaucoup à faire pour perme:re la réussite de tous 
les jeunes et l’éléva�on du niveau de qualifica�on, il faut rap-
peler que l’École a déjà beaucoup fait. 
Si des mesures posi8ves quoi que parfois inabou8es ont été 
prises sous ce quinquennat (ex : créa8on de postes, éduca8on 
prioritaire, rétablissement de la forma8on ini8ale…), il y a aussi 
eu des réformes contestées (rythmes scolaires, collège) sur les-
quelles il faudra revenir. Et des chan8ers sont aussi à poursuivre 
(lycée, enseignement professionnel, forma8on des personnels).  

L’École devra aussi relever le défi de la lu:e contre les inégali-
tés.  Les inégalités sociales se traduisent trop souvent par des 
inégalités de parcours et de réussite scolaire.  
Pour la FSU, la luAe contre les inégalités commence dans la 
classe ce qui implique de centrer les efforts sur la mixité sociale 
et scolaire, les condi8ons de scolarisa8on, les effec8fs par 
classe, le développement d'un plan ambi8eux de forma8on ini-
8ale et con8nue des enseignant-es et de tous les personnels, le 
développement de la recherche...  
C’est aussi pour cela que la FSU propose la scolarité obligatoire 
jusqu’à 18 ans... 
Le pilotage du système éduca�f est aussi un enjeu majeur . Des 
ques8ons lourdes sont posées comme celles de l’autonomie des 
établissements ou de la régionalisa8on, de la concurrence du 
privé qui pour la FSU produisent de l'inégalité entre les jeunes.  
Renouer avec l'a:rac�vité des mé�ers de l'Educa�on.  Cela 
suppose de meAre en œuvre une véritable forma8on universi-
taire et professionnelle des enseignants, des pré-recrutements, 
un 8ers temps maximum pour les stagiaires, une démocra8e 
universitaire dans les ESPE et des budgets adaptés aux enjeux 
éduca8fs poursuivis... 
Poursuivre l'effort budgétaire est une nécessité.  C'est ce qui 
est plébiscité par 9 français sur 10 afin de permeAre de ré-
pondre aux évolu8ons démographiques mais aussi aux diffé-
rents besoins (forma8on, ac8ons pédagogiques…). Pour la FSU, 
l'Educa�on doit toujours être une priorité. 

Quels sont vos objectifs pour la jeunesse ? Quel est votre projet en terme d'Education qu’il 
s’agisse de l’Éducation Nationale comme de l’Enseignement Agricole Public ?  

3-1 Ecole publique, privée ? La lu:e contre les inégalités ? La mixité sociale ? 
 MLP et FF revendiquent le libre choix des familles pour scolariser les enfants. MLP va plus loin en exprimant une volonté de 
contrôler plus strictement la compa8bilité avec les valeurs de la République des enseignements dispensés dans les établissements 
privés hors-contrat… On voit déjà qui est visé ! 

 BH montre une volonté de développer la mixité sociale et scolaire…en associant public et privé! Alors que JLM s’aAache à 
détailler ses proposi8ons : assurer l'égalité devant l'école, instaurer une nouvelle carte scolaire établissant la mixité sociale, assu-
rer la gratuité réelle de l'éduca8on publique, y compris les can8nes, le transport et les ac8vités périscolaires, fournir gratuitement 
aux élèves les manuels scolaires, ainsi que des fournitures sans marque, pour assurer une réelle égalité des condi8ons entre élèves 
et luAer contre l'intrusion marchande à l'école, réserver l'argent public au financement de l'école publique (abroga8on de la loi 
Carle notamment). EM déclare l’Educa8on comme « chan8er prioritaire », mais ne semble pas avoir réfléchi à la ques8on... 

3-2 Les réformes : des rythmes scolaires, du collège. 
 

 Certains ont de grandes idées sans préciser comment ils feront comme MLP qui veut revenir sur la réforme des 
rythmes scolaires ou BM qui prévoit « une réforme du lycée et la défense des lycées professionnels ». MLP s’en réfère aux collec-
8fs Racine et Marianne rassemblant les « enseignants et étudiants patriotes » qui prônent la fin du collège unique et sonnent le 
glas de la liberté pédagogique. 

 JLM souhaite adopter une loi d'orienta8on pour l'école, abroger la réforme du collège du gouvernement Valls et ga-
ran8r le cadre na8onal des programmes et des diplômes. 

 Quant aux autres... 
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3-3 Condi�ons de scolarisa�on 
(effec�fs / âge / disposi�fs d’aide) 
 FF avancerait l’âge de la scolarité obligatoire à 5 ans, BH à 3 ans. JLM étendrait la 
scolarité obligatoire de 3 à 18 ans avec un droit à la scolarisa8on dès 2 ans. 
 EM voudrait limiter à 12 élèves par enseignant la taille des 12000 classes de CP et de 
CE1 en zone prioritaire. Ces enseignants recevraient une prime annuelle de 3000 euros 
nets et auraient au moins 3 ans d'ancienneté. 
BH fixe une limite à 25 élèves par classe du CP au  CE2, 20 en zone d’éduca8on prioritaire…
(que de grandes ambi�ons…) 
 JLM souhaite adapter les pédagogies et les parcours scolaires, meAre en œuvre un 
plan de luAe contre les inégalités à l'école maternelle et primaire, notamment avec un 
droit à la scolarisa8on dès 2 ans, la baisse du nombre d'élèves par classe en primaire, la 
présence de davantage d'ins8tuteurs que de classes dans les écoles, le développement des 
RASED… 
 MLP s’en remet de nouveau aux collec8fs Racine et Marianne ! 

 
 

3-4 Recrutement (nombre d’enseignants) 
et forma�on des enseignants 

 
 
 
 
FF revendique une « forma8on avec un recours à l'appren8ssage de l'art d'ensei-
gner en complément de leurs cursus universitaires » (comprenne qui pourra…). « Les 
professeurs agrégés assureront plus d'heures d'enseignement à cheval entre le ly-
cée et l'université pour créer une passerelle entre le secondaire et le supé-
rieur. Enfin, il faudra prévoir une part de rémunéra8on au mérite et récompenser 
les enseignants qui assureraient plus d'heures de cours ou enseigneraient une autre 
ma8ère ou dans une autre langue que le français. » 
 EM : « Nous donnerons plus d'autonomie aux équipes éduca8ves. Elles se-
ront suivies et évaluées. La forma8on des enseignants sera adaptée à ce nouveau 
cadre ». Pour cela, il prévoit de mobiliser, en maternelle, des jeunes du service ci-
vique, ainsi que des bénévoles, pour appuyer les enseignants, “par8culièrement pour la maîtrise du langage”. « Nous ouvrirons 80 
000 places dans les filières professionnalisantes ». Des emplois statutaires, des services civiques, des bénévoles ? 
 BH : souhaite instaurer un service public du sou8en scolaire, un plan de forma8on con8nue des enseignants : chaque ensei-
gnant bénéficiera de 3 à 5 jours de forma8on tous les ans (on dirait bien que ça existe déjà mais que il y a quelques difficultés pour 
le rendre effec�f...). Il planifierait un recrutement de 40000 enseignants en 5 ans 
 JLM souhaite recruter au moins 60 000 enseignants supplémentaires sur le quinquennat et meAre en place un disposi8f de 
pré-recrutement pour favoriser l'accès au mé8er d'enseignant pour les jeunes issus de milieux populaires. Il revaloriserait le salaire 
des enseignants, en par8culier ceux du primaire. 

3-5 Pilotage du système éduca�f 
 
 MLP : rétablissement de filières professionnelles d'excellence (suppression progressive du collège unique, autorisa8on de 
l'appren8ssage à par8r de 14 ans), sélec8on au mérite à l’université, développer massivement l’alternance (contrat d’appren8s-
sage, contrat de professionnalisa8on) dans l’ar8sanat, le secteur public et privé. Filière, mérite…  un retour revendiqué au passé. 
 FF : confier aux régions la pleine responsabilité des lycées professionnels, en plus des centre de forma8on des appren8s, 
développer l'alternance, suppression des contrats aidés (« je flècherai une par8e des 1,4 milliards d'euros qui leurs sont alloués 
vers l'appren8ssage. »). Heureusement, il ne parle pas des condi�ons d’esclavage ! Plus d'autonomie dans la fixa8on des objec8fs, 
le choix et l'organisa8on du travail de leurs enseignants pour les directeurs dotés d'un véritable pouvoir hiérarchique. 
 EM renforcer l'autonomie des universités qui pourraient recruter leurs enseignants et définir leur forma8ons. 
 BH veut inves8r un milliard supplémentaire pas an dans l’enseignement supérieur et la recherche, il souhaite éviter l’orien-
ta8on par défaut en créant plus de synergies entre lycées et enseignement supérieur. 
 JLM veut renforcer l'enseignement professionnel public, arrêter les fermetures de classes et de lycées professionnels et 
augmenter le nombre d'établissements. Il souhaite développer les cursus courts dans l'enseignement supérieur et encourager la 
poursuite d'études après un bac professionnel ou technologique (BTS, DUT, licences professionnelles…). Il souhaite refonder le 
financement de l'enseignement supérieur et de la recherche pour favoriser les financements pérennes plutôt que des appels à 
projets erra8ques, augmenter le budget des universités et assurer une rémunéra8on unifiée. 
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4- Les enjeux 
de l’assurance maladie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le domaine de L’assurance maladie, la logique de solidarité 
qui prévalait à la créa8on de la sécurité sociale en 1945 (« cha-
cun contribue selon ses moyens et reçoit selon ses besoins ») 
s'est érodée. Les désengagements ont commencé à la fin des 

années 1980 : la part remboursée par la Sécu s'élève aujourd'hui 
à 75 %.  
Il est clair qu’aujourd’hui les inégalités en ma8ère de santé se 
développent. L’accès aux soins de qualité, et partout sur le terri-
toire, est remis en cause.  
Pour faire face au faible niveau de remboursements et aux be-
soins de la popula8on, le mouvement mutualiste s’est dévelop-
pé sur la base de principes dont celui de la solidarité. Mais il 
évolue aujourd’hui dans un univers extrêmement concurren8el 
et commercial incompa8ble avec ces logiques (augmenta8on de 
l’emprise des sociétés privées de banque/assurance).  
La FSU s’est depuis longtemps prononcée pour la reconquête 
d’un système de protec8on sociale solidaire de haut niveau. 
MeAre fin aux déremboursements, aux forfaits et franchises, 
assurer la prise en charge de tous les soins, en tendant vers un 
taux de 100%, faire face à la dépendance, répondre aux pro-
blèmes posés par la perte d’autonomie, développer la préven-
8on… ont un coût que la cinquième puissance du monde peut 
financer. Cela suppose de mobiliser des receAes supplémen-
taires dans le cadre notamment d’une autre poli8que de l’em-
ploi, des salaires et d’une fiscalité redistributrice des richesses. 

Deux logiques s'opposent : certains veulent agir sur les coûts pour permeAre la pérennité du 
système de Sécurité Sociale d'autres s'aAachent à chercher de nouveaux financements pour 
permeAre de répondre aux besoins de la popula8on. 
Ainsi, MLP mise sur la simplifica8on de l'administra8on du système, la luAe contre la "gabegie 
financière" ou la suppression de l'aide médicale d'État aux clandes8ns… 
FF dis8ngue les "affec8ons graves" qui relèveraient de la Sécu du "reste" qui relèverait du privé 
tout en revendiquant des "rémunéra8ons complémentaires" pour les médecins traitants 

(généralisa�on des dépassements d'honoraires ?). Il faudrait même "responsabiliser les pa8ents par une franchise médicale univer-
selle" (pour FF, s'ils sont malades, c'est qu'ils le font exprès !). 
 EM mise sur le bénévolat : 40000 étudiants en santé consacreront 3 mois à des ac8ons de préven8on dans les écoles et les 
entreprises… 
 BH fait des proposi�ons très ciblées : reconnaître le burn-out comme maladie professionnelle, ac8vité physique remboursée 
sur prescrip8on, limiter le gaspillage et l'automédica8on, luAe contre la fraude et le travail dissimulé, suppression des franchises 
médicales, simplifica8on d’accès aux disposi8fs de solidarité (CMU,AME)… 
 JLM s'aAache à réformer en profondeur le système : remboursement à 100% par la Sécurité Sociale des soins prescrits (plus 
de complémentaire ?) avec suppression des dépassements d’honoraires, instaurer une poli8que de santé publique et de préven-
8on avec entre autres l’élabora8on d’un plan de santé environnementale (luAe contre la pollu8on, interdic8on des pes8cides…), la 
construc8on d’un plan de santé au travail, l’implanta8on d’un réseau sans faille de médecine du travail, l’éradica8on des maladies 
chroniques liées à l'alimenta8on , l’aboli8on des logements insalubres et la luAe contre le mal-logement et leurs conséquences 
sanitaires, le renforcement de la médecine scolaire et de la protec8on maternelle et infan8le, … tout en reconstruisant l’hôpital 
public. 

Quel est votre projet en ma-
�ère d’organisa�on du sys-
tème de santé, de finance-
ment et de prise en charge 
pour chacun et chacune ? 

 
 

5- Les retraites 
 
 
 
 
 
 
 
Allongement de la durée de vie et allongement de la durée d’ac-
8vité sont présentés comme allant de pair dans la formule «on 
vit plus longtemps, il faut donc travailler plus longtemps». Or, ce 
sont les conquêtes sociales, dont le fait de consacrer une par8e 
des gains de produc8vité au départ en retraite en bonne santé, 
qui ont permis l’allongement de la durée de la vie.  Aujourd'hui 
d'ailleurs, la courbe de l'espérance de vie en bonne santé tend à 
s'inverser.  
Les réformes successives ont eu des effets désastreux sur les 

pensions.  
Baisse des pensions, report de l’âge de départ à la retraite, al-
longement de la durée requise pour le taux plein qui provoque 
souvent des fins de carrière difficiles ou des décotes impor-
tantes, amplifica8on des inégalités professionnelles (salaires, 
carrière) entre hommes et femmes…. en sont des consé-
quences. Et de nombreux seniors se retrouvent au chômage. 
Enfin, nombre de jeunes craignent de ne pas avoir de retraite.  
La FSU défend le système par répar��on.  
Elle demande pour toutes et tous (public et privé) le droit à la 
retraite dès 60 ans avec un taux de remplacement de 75% basé 
sur les dix meilleures années pour le privé et les 6 derniers mois 
pour le public. Elle demande l’abroga8on du système de surcote 
et de décote, un minimum garan8 équivalent au SMIC. Dans le 
contexte où l’entrée dans l’emploi est de plus en plus tardive, 
elle demande la prise en compte des années d’étude et d'ap-
pren8ssage dans la durée d’assurance, permeAant de rendre 
effec8f le droit à par8r à 60 ans.  
Cela suppose de trouver des rece:es nouvelles.  
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Par exemple en supprimant les exonéra8ons des co8sa8ons 
patronales, en taxant davantage les profits, en augmentant les 
salaires et en luAant contre le chômage.  
Les retraites des fonc�onnaires  
Des projets se mul8plient sur un rapprochement/fusion des sys-
tèmes de retraites privé/public sous prétexte d’équité. Pourtant 
le COR montre que les taux de recouvrement sont équivalents 
entre les fonc8onnaires et les salarié-es du privé qui perçoivent 
une retraite complémentaire obligatoire.  
La FSU rappelle son aAachement au code des pensions et à la 
spécificité des retraites de la Fonc8on publique :  
- la référence de calcul de la pension dans le public est cons8-
tuée par les 6 derniers mois alors que dans le privé ce sont les 
25 meilleures années. CeAe différence se jus8fie par la diffé-
rence en termes de carrière. Dans le public, le statut garan8t 
une progression salariale dans le cadre de grilles de rémunéra-

ion. S'aAaquer au calcul des 6 derniers mois, c'est s'aAaquer au 
modèle de Fonc8on publique de car-ière.  
- dans la FPE, le paiement de la pension de retraite, comme celui 
du traitement, est assuré par le budget de l’État. La retraite est 
considérée comme un « prolongement du traitement 
» (jurisprudence du Conseil d’État de 1951) et ne saurait relever 
d'une caisse de retraite.  
- des mesures régressives proposées à l’encontre des régimes de 
retraite des fonc8onnaires, en par8culier celles visant les 
femmes fonc8onnaires, doivent être abrogées.  
- le main8en de la pension de réversion dans les condi8ons ac-
tuelles et le rétablissement de ces condi8ons pour les salariés 
du privé.  
- la nécessité de meAre fin aux injus8ces pour les fonc8onnaires 
polypensionné-es.  

Pour FF, rien ne jus8fie plus que les régimes de retraite entre les travailleurs du public et du 
privé soient différents. Ainsi, la retraite des fonc8onnaires devra être calculée sur les 25 meil-
leures années de leur carrière, en contrepar8e leurs primes pourront être intégrées dans le 
calcul de la pension de retraite. 
EM revendique un projet pra8quement iden8que à FF avec un système universel avec des 
règles de calcul communes pour « meAre fin aux injus8ces » bien sûr ! 

 MLP parle de fixer l’âge légal de la retraite à 60 ans avec 40 annuités de co8sa8ons pour percevoir une retraite pleine  sans 
préciser le mode de calcul de la pension qui pourrait s’approcher de celui défendu par FF. 
 BH, comme EM ne modifiera pas l’âge de départ à la retraite. Il souhaite augmenter le minimum vieillesse de 10 % (de 800 à 
880 € pour une personne seule). 
 JLM veut  restaurer le droit à la retraite à 60 ans à taux plein et ramener la durée de co8sa8on pour une retraite complète à 
quarante ans. Il souhaite revaloriser les pensions de retraite au niveau du smic pour une carrière complète et porter le minimum 
vieillesse au niveau du seuil de pauvreté. Il assurerait le financement durable des régimes de retraites solidaires, intergénéra8on-
nelles et par répar88on, par la mise en contribu8on des revenus financiers des entreprises, par l'augmenta8on du nombre de co8-
sants et de l'assieAe des co8sa8ons (créa8ons d'emplois, hausse des salaires, recul de la précarité, hausse de l'ac8vité des 
femmes, etc.) et de leur taux, par la fin des exonéra8ons fiscales pour les régimes de retraite par capitalisa8on... 

Quelles sont vos 
intentions concernant les 
retraites des  agents de la 
Fonction publique ? 
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La déléga�on du SNEP Limoges (Magali Bar-
rat, Sébas�en Gardet et Lucile Grès) a représenté 
l’académie lors du congrès na�onal du SNEP-FSU, à 
La Grande Mo:e, du 13 au 17 mars 2017. 

Elle a porté la parole et les mandats votés par 
les collègues rassemblés en congrès académique les 9 
et 10 février derniers. Les représentants de l’académie 
ont ac8vement par8cipé à de nombreux thèmes tels 
que l’enseignement de l’EPS en lycée agricole, la luAe 
pour les droits des femmes et contre les inégalités 
hommes-femmes, la mise en place d’un projet alter-
na8f pour l’école, le développement du sport scolaire, 
etc. Sur la ques8on de la réforme territoriale, nous 
avons été par8culièrement force de proposi8ons. A 
l’occasion du thème 1, au sujet de la mise en place de 
la réforme territoriale, le SNEP Limoges a apporté 
son éclairage. Ainsi, une interven8on en ce sens, a été 
faite à la tribune : 

« L’académie de Limoges, de par sa spécificité 
géographique et ses caractéris�ques rurales, subit de 
plein fouet les conséquences de la réforme territo-
riale. Regroupée, suite à la deuxième loi de l’acte 3 de 
la décentralisa�on du 16 Janvier 2016, avec les an-
ciennes régions Aquitaine et Poitou-Charentes, dans la 
région Nouvelle Aquitaine, la région Limousin a main-
tenant pour capitale régionale la métropole Borde-
laise. Alors même que les Services Publics, ou�ls de 
redistribu�on des richesses et de lu)e contre les inéga-
lités, devraient être les garants de l'égalité de traite-
ment des territoires et des citoyens, à l’échelle na�o-
nale, la réforme éloigne les usagers des services pu-
blics de proximité des lieux de décision, renforçant ain-
si les inégalités territoriales et sociales. C’est la double 
peine pour les plus défavorisés, en par�culier en milieu 
rural. De nombreux services régionaux ont fait l’objet 
de transferts et de mutualisa�ons, me)ant les agents 
dans des situa�ons de muta�ons forcées, et donnant 
lieu à des suppressions d’emplois. Sur les ques�ons 
plus spécifiques, de fortes craintes demeurent sur la 
ges�on de la carte des forma�ons, sur le transfert de 
la compétence des transports scolaires aux régions, 
sur la forma�on professionnelle. Concernant notre 

champ par�culier, de fortes inquiétudes perdurent 

sur les budgets EPS en lycée (nous avons perdu la 

ligne spécifique a�ribuée à l’EPS), sur l’accès aux 

équipements spor�fs, sur les éventuels regroupe-

ments des structures de l’UNSS et sur le passage de la 

ges�on des CREPS de Talence et de Poi�ers, après la 

suppression de celui de Limoges, à la Région. Aussi, le 

SNEP Limoges, soutenu par Poi�ers et Bordeaux réunis 
dans le cadre de la coordina�on des S3 Nouvelle-
Aquitaine depuis deux ans, acte très posi�vement 
l’ajout dans le texte, d’une condamna�on plus forte de 
ces réformes avec la dénoncia�on de celles-ci. » 

 
Le SNEP Limoges a été également à l’origine 

de modifica�ons statutaires ainsi que d’amende-
ments du règlement intérieur du SNEP, permeAant la 
mise en place de coordina8ons inter-académiques, 
dans les régions fusionnées : 

« Dans ce contexte, une réorganisa�on de 
notre travail syndical s’impose. Les modifica�ons sta-
tutaires et du Règlement Intérieur adoptées lors de ce 
congrès vont nous perme)re de me)re en œuvre ce 
travail militant, orienté vers une lu)e pour l’aligne-
ment par le haut, des acquis dans les régions fusion-
nées. » 

 
Enfin, toujours à l’occasion du thème 1, sur la 

par�e concernant les services publics, en par�culier, 
sur la ques�on des DSP (Déléga�ons de Service Pu-
blic), nous avons également fait part de nos expé-
riences « malheureuses » en terme de ges8on des pis-
cines : 

« Dans le même temps, la réduc�on des dé-
penses publiques et des Dota�ons Générales de Fonc-
�onnement de l’Etat aux régions, donne lieu à un dé-
veloppement des partenariats publics-privés et au dé-
veloppement des déléga�ons de missions de service 
public. Ainsi, on a vu apparaitre en Limousin, une dé-

léga�on de la ges�on des piscines, dont la construc-

�on est financée par les collec�vités locales, à des 

entreprises privées. Cela donne lieu à des situa�ons 

ubuesques, où les droits d’entrée pour les scolaires 

Congrès du SNEP 
� De retour de la Grande Motte ! 
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sont tellement élevés que les collec�vités refusent de 

financer l’accès des élèves du second degré. Nous 

avons donc des piscines neuves, mais vides ! Aussi, la 
déléga�on de l’Académie de Limoges souhaite renfor-
cer dans nos mandats, l’idée que le SNEP s’oppose aux 
Déléga�ons de Service Public ! » 

De manière plus générale, le point d’orgue du 
congrès s’est trouvé dans l’écriture d’une contribu8on 
pour un projet global d’école alterna8f. Reprenant 
l’ensemble des mandats des différents syndicats na8o-
naux de la FSU il a tenté de donner corps à une autre 
vision de l’école où démocra8sa8on, émancipa8on et 
réussite de tous seraient les principes fondateurs. Ce 
projet devra être porté auprès de tous nos partenaires 
pour l’enrichir, l’amender et pour en faire une véri-
table alterna8ve fédérale. Les déclinaisons sur le col-
lège, le lycée, l’éduca8on prioritaire… incluant nos pro-

bléma8ques spécifiques sur l’EPS, le sport scolaire, vi-
sent à montrer comment notre discipline s’inscrit com-
plètement dans ce projet global et par8cipe des objec-
8fs que nous nous sommes fixés. 

Un beau moment, riche en débats et en 
échanges portant sur la posi8on que portera notre syn-
dicat sur les ques8ons générales et d’éduca8ons, sur 
l’EPS en par8culier, sur le sport, sur nos statuts et enfin 
sur le syndicalisme en général (pour plus d’infos et 
pour consulter les textes, rendez-vous sur le site na8o-
nal : www.snepfsu.net !). 

13 

� Mon premier congrès SNEP 

Lucile m'a demandé de vous faire un pe8t ar8cle sur 
notre ressen8 de ce congrès, aussi vais-je essayer 
d'être sincère et juste dans ces quelques lignes, sans 
rentrer trop dans le détail des textes abordés. 
On vit notre mé8er avec les tripes ! Le sport, l'EPS, 
c'est une iden8té, des valeurs qu'on a envie de parta-
ger, des émo8ons que l'on vit avec nos élèves, nos col-
lègues EPS, qui de par nos histoires propres, notre vé-
cu spor8f, ont fait ce que nous sommes, et ce qui nous 
rassemble tous et toutes, c'est bien leurs défenses au 
SNEP ! Alors, quand on m'a proposé d'aller au Congrès 
du SNEP,… je n'ai pas hésité longtemps, même si je 
me suis demandé si j'allais être à la « hauteur ». Je sa-
vais bien que c'était une chance d'être dans la déléga-
8on Limousin et une certaine reconnaissance de l'EPS 
en lycée agricole. 
Je dois pour tout dire que j'ai vécu ce Congrès avec 
beaucoup de réflexions, et beaucoup d'émo8ons. 
En terme de réflexions tout d'abord, les commissions 
étaient passionnantes, avec des débats d'idées, des 
temps d'écoutes toujours très bienveillants, des té-
moignages de collègues pragma8ques, intéressants, 
passionnants. 
Deux m'ont plus marquées que d'autres, (parce qu'il 
est difficile de ne pas penser à ce que l'on vit au quo8-
dien...dans nos bahuts). 
Le premier : Sur le thème 1 « Quelles alterna8ves soli-
daires, économiques, sociales, et environnementales ? 
», nous avons par8cipé à la commission « Mouvement 
social, féminisme et universalité », et quel bonheur de 
pouvoir partager ces points de vue sur l'égalité 
femme/homme, d'aller vers une vision progressiste 
qui meAra fin à un système patriarcal, d'en finir avec 
toutes formes de discrimina8ons professionnelles et 

personnelles,.. qui commencent aussi dans l'école, la 
luAe est présente aussi dans les représenta8ons de 
nos élèves, dans les poli8ques de recrutement des 
établissements, des mé8ers d'hommes, des mé8ers 
de femme, mais non !!! des sports d'hommes, des 
sports de femmes, mais non !!! le refus des stéréo-
types, c'est un discours et des actes en EPS qui trai-
tent chacun et chacune d'égale à égale, dans le res-
pect et la tolérance avec le rejet de toutes formes de 
discrimina8ons. 
La seconde : sur « l'améliora8on de l'ou8l syndical » : 
notamment les informa8ons à faire en STAPS et 
l'ESPE, à l'ENSFEA (« ESPE » de l'Agri) en rappelant aux 
étudiants quels ont été les combats du SNEP pour 
faire ce qu'est l'EPS d'aujourd'hui, et certains le savent 
bien mieux que moi ! mais aussi une réelle prise en 
compte, une réelle considéra8on de ce que nos futur-
e-s collègues vivent au quo8dien dans leurs forma-
8ons et ce à quoi on les prépare, se soucier d'eux 
maintenant, c'est leur montrer une voie de solidarité 
et de liberté et pas une voie formatée. 
En terme d'émo8ons, des belles rencontres avec des 
échanges passionnants, et celui qui m'a le plus mar-
qué, c'est un collègue qui a vécu une situa8on de har-
cèlement avec son chef d'établissement dans la com-
mission sur « la pénibilité au travail », et qui en com-
mission, a raconté son histoire avec LA dignité d'un 
homme, qui maintenant se bat pour que les collègues 
ne vivent pas la même chose. Respect Monsieur. 
 
Vive le SNEP ! 
 

� Lucile 
GRES 

� Seb 
GARDET 
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� Une expérience riche et passionnante ! 

Du 13 au 17 mars 2017 s’est déroulé le congrès na-
8onal du SNEP FSU à la Grande MoAe. Contrairement à cer-
taines idées reçues, nous n’avons pas eu le temps de faire 
du tourisme, ni même de voir la mer. En effet, les journées 
étaient rythmées par des réunions plénières ou en commis-
sions.  

Durant ceAe semaine, 4 grands thèmes, au travers 
notamment de différentes commissions, ont été abordés,  
débaAus et votés de manière démocra8que afin d’écrire ou 
réécrire les nouveaux mandats du SNEP pour les 3 pro-
chaines années.  

Parmi les différents sujets évoqués, 2 ont par8culiè-
rement retenu mon aAen8on : 

- il y a eu notamment une réflexion très intéres-
sante et enrichissante autour d’un projet d’école alterna8f 
en partant du postulat que tout le monde est éducable et 
en s’interrogeant entre autres, sur l’organisa8on du sys-
tème éduca8f (le temps scolaire, les contenus, les DGH et 
effec8fs par classe, la mixité sociale, l’aide aux élèves en 
difficulté…). 

- Un autre sujet est apparu de façon récurrente au 
cours des différents débats : la parité et la place de la 
femme dans la société. Le SNEP (à l’image de la société) 

s’interroge donc sur le nombre décroissant de femmes dans 
la profession, les difficultés qu’elles peuvent rencontrer ain-
si que sur leur représenta8vité dans les différentes ins-
tances. Et à l’image de la société, le SNEP a une réelle vo-
lonté de comprendre ce phénomène et de faire évoluer les 
mentalités à tous les niveaux. 

Pour conclure, il est vraiment très agréable de pren-
dre réellement le temps d’aller au fond des sujets avec des 
gens de terrain, cul8vés, passionnés, qui ont la volonté de 
faire le lien entre les probléma8ques spécifiques liées à 
notre mé8er et celles plus générales, qui connaissent et 
aiment leur mé8er, et qui ont la volonté de le défendre et 
de l’améliorer en portant des revendica8ons précises et 
décidées de manière collec8ve. 

Ce premier congrès na8onal pour moi est une expé-

rience très riche et passionnante que je conseille à tous. 

� Magali 
BARRAT 


